
RÈGLEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-ARSÈNE

REGLü\4EhIT Nuit{ffi0 : 116

Déerétant des travarx de prolongernent draqueduc sur
la rue Prineipale ouesl,

.A,ttendu que lteau potable du réseau nrrrnicipal est de borr¡e

qualité suivant les analyses régulières requíses par le l.flnistère
de lt&rvinonnement dans son règlement sur lteau potable;

Attendu que neuf (9) propriétaires de la rue Principale
ouest sont touchés par des puits démontrant des concentrations

élevés en nitrates et niùrites, alors que 1a norme maximale est
de 1O ms/lt;

Attendu que les neufs(p) propriéüaires demandent, à la Cor-

poration mr:nicipale de prolonger Ie réseau draqueduc municipal

afin drobtenir uÌ1e eau potable de qualité et_irne protecti-on Í-n-

cendie adéquate par 1a pose de borne-incendie;

Attendu que M. GiILes Eerrier du Mj-nistère de l'&rvironne-
ment â Rimouski, dans une lettre qutil adressait à la corporation

munieipele en date Au 6 février 1987 dernande et je cite:'r Aussi

nous vor¡s demandons drenvisager sérieusement la possibilité de

prolonger votre réseau draqueduc afin de desservir les rásidences

du secteur étudié. Notre demande se justifie par la proximiùé du

réseau et par la bonne qualité de I reail qì,re vous distribuezrt;

Attendu que Ie rapporb sur l'étude de la qualit6 des eaux

de la région de Sai.nt-Arsène , préparée par M, Michel T,aferrière

du déparüement de santé co¡nmunautaire du Centre Hospitalier de

Rivière-du-Ioup de septernbre L987¡ cite en pege 30i'r La prolonga-

tion du réseau mr:nicipal de Saint-Arsène consti.tueraj-t La solution
idéa1e pour tout le secteur ouest du viJ.lage" Cetùe zone est la
plus touchée par la contamination des nitriles-nitrates;

Attendu que la néthode de partage des coûts de construction

du r€seau d'aqueduc est acceptable pour tout le monder sauf pour

les raccordements privés, lfrue1s seront, å J-a charge de ehaque

contribuable individuellement selon 1e règlement en vigueur;

Aùtendu que 1a corporation mr¡n:ici.pale a estinrée des travaìrx

de ltordre Ce 49 337169 $ après a"iroir vérifié les prÍx en vigueur

des fournisseurs en date du I octobre 196'? el que, lesquels coflts

sonl sensiblement les mêmes cornpte tenu des escomptes de quantitó

que 1'on peuù profiter à cette période de Lrannée et qu'ils fonl
partie du présent règ1ement sous le cote rrÀ";
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.Attendu que 1es propriégtires touchés ont versé

une somme totaLe de 14 7Ð $, r€parbie conme suit:
M. Ferrrand Lebel 1715 $

M. Bernard Lebel l7l5
M. Iéonard Plourde 10OO

M" André Morneau I7L5

M. Norr¡ans lévesque L7I5

M. André Belzile L7L5

M. Ra¡rmond Cadri¡ 1715

M. Jean-Fierre Desjardins 17L5

H. Gaston ûubé I7L5

et que la corporation rm¡ni-cípale accepte eelte somme pour

payer le cotl du prolongeraent du résear¡ d'aqueduc;

Attendu qu'une subvention de 25 Oæ $ sera versée par le
Mi¡istre des Affaires lfuntcipales pour alder les propriétaires
â r€soudre leur problème dreau potabJ.e;

X - voir dans la narge.

Attendu que le réseau Bera consttrrit te1 que le plan 2J1t

daté du l8 novernbre l-987 et, prépar€ par M. Jean-Paul Royr 5ng¡

Attendu qutun avis de ¡notion a régu1ièrement été donné;

Four ces motifsr eÈ en eonséquence, il est proposé par

M. C¿étan Michaud par M. Serge Bérubé

et r€solu qutr:n règlemen! de ce consei.l, porbant l-e nu¡néro:116,

soiü et, est adopté et qurü soit statué et décréùé par ce rè61e-

merit comme suit:
I. Ie pr€arnbrüe ci-dessus fait partie intégrante de ce règlenent

touü comne sril était ici au long r€cité.

2. Ia Corporation Mun:icipale de la Faroisse Saint-^Arsène est

autorisée à dépenser une somne rif excédanb pas l+9 337169 $,

vo;ir tableau A, pour l-es flns du présent règlement et pour

ce fai.re ¡
a) eLLe srapproprie la subvention de 25 00CI $ du Ministre des

Affaires muricipales.

U) les contribuabLes touchés ont versés LI+ 72C $ qul. sera dé-
posé demajn au compte de 1a eorporation municipale.

c) 1es frais de raccordement i¡rdivlduels dans la pr€senle
annexe sonü estimés â 46L7t69 $ et sont payables â 1a fin
des travaux suivant J.a compilation du coflù de chaque entrée.

X- Atùendu ltacco¡d du
Ministère de lr&rvirorra*
ment, certificat nr:méro:
# L3t42 7158r daté du 15
décernbre 1987¡

Attendu que J.a Corpora-
tion trfur¡ieipale verse
50OO $ à même son fonds
général non autrement ap-
proprié pour financer le
projel;
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A) la rnunicipalité stapproprie 50OO $ de son

fonds général non autrement appropri.é pour les fins du

pr€sent règ1ement.

3. I^e réseau dtaqueduc est eü restera, sur toute sa longueur, la
propriété de la CorporatÍ.on M¡nicipale de J.a Paroisse $aint-
Arsène, qui devra en assumer ltenùretien et l-es réparations
en temps opportun.

4. Iæs travaun seront, r€alisés sous la responsabilité du conseil
rn:nicipal qui norune M. Thomas Roy pour en assu¡ner la surr¡eil-
lance eü les racco¡dements aun r€sidences individuelles.
- 1a firrne Mario Chapdelaine Inc exécutera 1es travau)c avec

machinerie, si disponible et/ou une autre firme.

- Le transport du sable sera effeetué par !{me Marie-Paule

Chouinard si disponS.ble, et/ou tHre autre firme.

l. Dans le cas où une partie ou clause du pr€sent règlementr se-

raiü déclâr€e i¡valide par r¡n tribunal recsmur 1a validité
de toutes les autres partíes ou clauses ne sarraient être
nise en doute.

Le conseÍl rnun:ieipal décrête le présent règlernent, dans son

ensemble et également, article par articl-er paragraphe par

paragraphe et ali¡réa par al5.néar de manière â ce que si üÍl år-
ticler un paragrå.pher irn a1Ínéa de ce règlement étalt ou devait

être rx¡ Jour déclaré nul¡ les autres dispositions du présent

règlement continuenü de sfappliquer autanL que faire se, peut.

ó. I€ prÉsent règlement abroge en enüier 1e règlement 1O8 de

ladiüe corporaùion mr¡nicipaler adopté antérieurement.

7. Læ présenü règlenent entrera en vigueur conforrnénent à la loi.

Adopté ]-e 14 novembre 1988.

Publíé le 15 novembre 1988.

F.,,5)*

/,

ìit
/'V';,,1/-o



ous

r8
RÈGLEMENTS DE LA

CORPORATION MUN¡CIPALE DE SAINT-ARSÈNE

Corporation Municipale de la Paroisse
sl-aRSÈruE, cté RrvtÈRe-ou-t-oue ouÉ

GOL 2KO

o

Prolongement Aqueduc

Rue Prlncipale ouest.

Iongueur approximative äOO

Détai-L des coflùs estimatifs:

2 bornes incendies avec accessoires

2ooOr conduites aqueduc 6" classe 150 à Sfi5/pj.ed
2 manchons valves pour bornes incendies

Io valvøde se¡wice 3/t+ à 22112 ch.

10 sellett;eslf 4 arrtù de llgne à 52rL6 clr'.

1O valves arrêü ae Lj.,ese 3/4 à 18rO8 ch.

@r tnyanx cvlvre 3/l+ à 1r?5 Pied

1O bolües de valve de se¡rrj-ce avec ti-ge à l9rl0
locatlon de compacteur â 34 $/Jour

location compresseur À 50 $/¡our
Salalre contremaltre et autres

8énéfices narginaux

Excavation th/¡or:r à te $/L'heure

15 r¡nLorrs 3/\ cutvre à 3r5O ch.

IlO voyages de sable à 25rOO ch.

1O cornpteurg dreau â 75rOO ch.

Remplacernent de lrasPhalte .

ffparer plan et devis

sun¡e'llance des tî:i",- 
piàces seulemenr

lotall

270Or0O $

107lOr@

7@r@
ZZ9 ræ
52lr6
18Or80

L225ræ

191r10

3lor@
5OOr0O

30oor0o

3&r@
3780rOO

52t5Q

37fr¡@
7Ð¡@

30ooroo
l0ooroo
tooor0o

1556,L2

-Arsène

31576.32 I
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Corporation Municipale de la Paroisse St'Arsène
sr-ansÈruE, cté RrvtÈRE-DU-LouP oue

GOL 2KO

Prolongement þueduc
hre Prl¡cipale ouest

Iongueur appro:dmative 76O Pieds.

conduite aqueduc 6" classe 15O à 5r3?/pL

arrêts de ligne setlelhe 3/4 à J2rI6 ch.

valves arrêüs de LLgne 3/l+ â l8rOB ch'

boltes de valve de se¡¡rice avec tige à lprlO ch.

tnyanx cvtvte 3/l+ à' LrT5/PL.

r¡nions 3f h anvre à 3r5O ch.

Contremaltre et autres

Bénifices marginauc

Þrcavatl,orghr/Jorrr à I+2 S/L'heure

Asphal.te: r€paratlons eü remplacement

location compacteur à 34 $/Jour

J.ocation compresseur â 50 $/Jour

PIan et devis

Survel,Ila¡rce des travaurc

Taxes gfr sE ]-es Pièces seulemenü

a

Détail des coû,ts estlmqtifs s

?&'
10

10

10

3ffit
t5

l081r2o $

52Ltæ
.. 180r80

191r10

525t@

52¡Ð
1500roo

18OrOO

2268tæ

2ooor0o

?f.4r@

3OOTOO

SOOTOO

5COr0O

l+57 'L7
I

îotal des coûüs: r376L,37 û
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corporation Municipale de la paroisse st-Arsène
sr-aRsÈrue, ct¿ RrvrÈne.ou.t_ouB ouÉ.

GOL 2KO

Prolongernent þueduc
h¡e Prfncípale ouest"

Iongueur approxfunative 2O@ pieds.

ÐéüaiJ des coûts esüi¡aüifs:

2 bo¡nes i¡cendies avec accessoires
20OOr conduites aqueduc ó" classe L5O â 5ú5/pied
2 nanehons valves pour bornes jJxcendies

1O valvçde senríce 3/t+ à ZZr)2 cin.

1O sellette*s3/\ arrêü de ligne â i2rt6 ch.
1O valves anêt, ae lj.eae 3/L à 18rOB ch.

fOOt tuyanx et;¿,vre J/ta à J.rfJ pied
10 boltes de valve de senrice avec tige â 19110 ch.

locaùion de corpacùeur â 3h $/¿our
location eonpresaeur à 50 $/¡our
Salaire contremaltre et autres
Bénéfices narginaux

Excavation th/jour à h2 g/Lrher¡re

15 r¡niorr 3f 4 ø*re à 3r5O ch.

150 voyages de sable à 2Jr0O eh.

10 cornpüenrs dreau â 75100 ch.

Hemplacement de lrasphalüe

ffparer plan et devis
Su¡r¡eillance des travaur

Taxe sur pièces seulement

2700100 $

1O?4Or@

7OOr0O

22g tæ
52Lt&
l8OrgO

1225ræ

191r10

3l+Or@

Sooroo

3O0Or0O

360roo

3780rOO

52'5o

37fr¡Ctr_

750'oO

3oooroo
l0ooroo
10oor0o

1556,L2

?otal: 35576,32 I
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Corporation Municipale de la Paroisse St-Arsène
sr-ansÈruE, cte RvrÈRe.ou.loup ouÉ

GOL 2KO

ProJ.ørgement Aqueduc

frre hf¡cipale ouest

Iongueur approxiraaüive 760 pieds.

Détail des eotüs esti-natijs¡

a

7&',
10

lCI

10

@t
T5

conduite aqueduc 6n clasee 1!O à j¡37/pL
arrêts de IÍ.gne sef,Jethe 3/l+ à J2rL6 ch.
valves arrêts ae Lígoe 3/h â 18108 ch.

boltes de valve de senrice avec tige â 1tr10 ch.

tnyanx ct¡vre 3/4 à LrlJ/pi.
rnions 3/l+ cr¡vre â 3¡ñ cin.

Gontrenaftre et autres
Bénifices narginar:x

Excavatior 9lw/ jour à t42 $/Lrheure
Asphalte: r€parations eü remplaeernenü

location conpacteur à 34 g/jor¡r
location corpresseì¡r e 50 $/Jor¡r
Plan eü devis
$¡¡¡reilla¡rce des travar¡x
laxes j$ *æ les pièces seu]-ement

¿,o81r20 $

52L.-&

180ræ

191110

525t@

54þ
L500roo

18Oræ

?2æræ
2000r00

Ðl+¡ffi
3ooroo

80or0o

50or0o

Ir57.L7

Tota1 des coûts ¿ L776L.i7 ß




